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Renvoi d'audience / attendre une
convocation?

Par Sylvie, le 28/03/2011 à 19:11

Bonjour,rnrnLorsqu'il y a un renvoi d'audience à l'initiative du juge, les parties reçoivent-elle
automatiquement une nouvelle convocation ou la date donnée à l'audience est suffisante ?
rnrnMerci d'avance.

Par Sylvie, le 29/03/2011 à 17:39

Personne ?

Par chaber, le 30/03/2011 à 17:39

Bonjour,rnrnvous ne recevrez pas de convocation pour la date de renvoi. Il faut retenir la date
qui a été fixée par le juge

Par Sylvie, le 31/03/2011 à 09:49

Apparemment le tribunal va m'envoyer une confirmation écrite. Merci qd même.
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